
 

 

PIECES A FOURNIR CARTE IMPORT-EXPORT 

_une demande timbrée (500 F CFA) adressée au Ministre du commerce, 

_une photocopie de la carte unique de création d’entreprise, 

_une photocopie de la carte nationale d’identité ou du passeport, 

_une photocopie de la carte d’opérateur économique, 

_une quittance : 

- 15.000 F CFA pour les ressortissants de la Zone CEDEAO 

- 38.500 F CFA pour les ressortissants de la Zone Hors CEDEAO 
 


